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Comité national de réflexion éthique sur 
l’expérimentation animale 

(Articles R. 214-134 à 136 du code rural et de la pêche maritime) 

 

 

Séance plénière du 11 décembre 2025 

Relevé de décisions 
 

Ont participé, sous la présidence de Pierre MORMEDE : 
Membres titulaires et suppléants : 
Alexandra BENCHOUA, Dalila BOVET, Tiffany BOYER, Constance BRAUT, Alice DI 
CONCETTO, Bijan GHALEH, Patrick GONIN, Nicolas GUY, Christophe JOUBERT (DGRI), 
Anne-Claire LOMELLINI-DERECLENNE (DGAL), Véronique MARY, Valérie NIVET-
ANTOINE, Isabelle PEYCLIT, Emmanuel PICAVET, Laurent PINON (DGRI), Sylvie PUCHEU, 
Océane SCHMITT, Michel TARPIN 
Personnalité invitée : Athanassia SOTIROPOULOS 
Secrétariat : María José FLORES 
Membres excusés : Jean-Claude DESFONTIS, Antoine DORE, Nicolas DUDOIGNON, Alain 
LEPLEGE, Pauline TÜRK, Muriel VAYSSIER-TAUSSAT 
 

Ordre du jour validé en séance : 

1. Présents/absents 

2. Validation de l’ordre du jour 

3. Approbation du projet du relevé de décisions de la séance du 9 octobre 2025 

4. Validation du questionnaire pour le bilan d’activité des CEEA 2025 (Nicolas GUY) 

5. GT Appréciation rétrospective (Véronique MARY) 

6. GT Placement des animaux utilisés à des fins scientifiques (Océane SCHMITT) 

7. Présentation sur les SBEA vues par le MAASA (Anne-Claire LOMELLINI-
DERECLENNE) 

8. Création d’un GT (CNEA/CNREEA) sur la contribution des vétérinaires dans le cadre 
de l’utilisation des animaux à des fins scientifiques (Patrick GONIN)  
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9. Bilan de la mandature du FC3R (Athanassia SOTIROPOULOS) 

10. Retour d’expériences sur le colloque des présidents de comités d’éthique 
(Christophe JOUBERT) 

11. Réunion des points de contact nationaux (Christophe JOUBERT) 

12. Évolution des statistiques sur les animaux utilisés (Christophe JOUBERT) 

13. Points divers 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

1. Présents / absents 

Le quorum atteint, la séance débute à 10h08. 

2. Validation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté en début de séance. 

3. Approbation du projet du relevé de décisions de la séance du 9 octobre 2025 

Le relevé de décisions de la séance du 9 octobre 2025 est approuvé. 

4. Validation du questionnaire pour le bilan d’activité des CEEA 2025 (Nicolas 
GUY) 

Validation des modifications du fichier Excel proposées par le groupe de travail dédié. 

Le questionnaire sera transmis aux CEEA en janvier, avec un délai de réponse de deux mois. 

Le groupe de travail poursuivra la réflexion en vue d’une éventuelle simplification du 
questionnaire. 

5. GT Appréciation rétrospective (Véronique MARY) 

Membres actuels du GT : Patrick GONIN, Nicolas GUY, Véronique MARY, Sylvie PUCHEU et 
Michel TARPIN. 

Une réunion est programmée début janvier. Un appel à volontaires est lancé. 

Objectifs : 

• Promouvoir l’application opérationnelle de la recommandation relative aux 
appréciations rétrospectives auprès des CEEA. 

• Examiner l’écart entre le nombre d’AR demandées et réalisées 
• Étudier les éventuelles modalités de publication des AR. 

6. GT Placement des animaux utilisés à des fins scientifiques (Océane SCHMITT) 
Présentation d’une revue de la littérature concernant le placement des animaux. 

Les publications analysées mettent en avant la nécessité d’un cadre structuré, incluant une 
évaluation vétérinaire préalable, une préparation de l’animal et de l’adoptant, ainsi qu’un suivi 
post-placement. 
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Le document présenté et les références bibliographiques sont mis à disposition sur Pléiade. 

7. Présentation sur les SBEA vues par le MAASA (Anne-Claire LOMELLINI-
DERECLENNE) 

Présentation des constats issus des inspections réalisées entre 2013 et 2025. Il est rappelé 
que ces contrôles s’inscrivent dans le cadre de l’article 34 de la directive, qui impose aux 
autorités compétentes la réalisation d’inspections. 

Les échanges portent sur le statut des vétérinaires désignés et sur les non-conformités 
majeures relevées concernant les appréciations rétrospectives. 

La présentation est jointe au présent relevé de décisions. 

8. Création d’un GT (CNEA/CNREEA) sur la contribution des vétérinaires dans le 
cadre de l’utilisation des animaux à des fins scientifiques (Patrick GONIN) 

Création d’un groupe de réflexion commun CNEA/CNREEA visant à établir un état des lieux 
afin de clarifier le statut et les différents rôles du vétérinaire dans le cadre de l’utilisation des 
animaux à des fins scientifiques. 

Quatre candidats de la CNEA font partie de ce groupe de travail : Delphine DENAIS-LALIEVE, 
Isabelle LE PARCO, Silvia VINCENT-NAULLEAU et Catherine VOGT. 

À la suite d’un appel à candidatures, Anne-Claire LOMELLINI-DERECLENNE, Valérie 
NIVET-ANTOINE et Michel TARPIN se sont portés volontaires pour le CNREEA. 

Le MESRE indique pourvoir mettre à disposition de ce GT une liste de vétérinaires. 

9. Bilan de la mandature du FC3R (Athanassia SOTIROPOULOS) 
Athanassia Sotiropoulos est directrice de recherche à l’Inserm. Elle prend la direction du FC3R 
en novembre 2021. 

Présentation du bilan des missions et actions du FC3R depuis sa création. 

Les cinq missions du FC3R sont rappelées et illustrées par des exemples concrets d’actions. 
Elles portent notamment sur l’accompagnement et optimisation des projets, la promotion de la 
science ouverte, le financement de projets à fort impact pour les 3R, le développement de 
l’offre de formation et la communication. 

La journée des 3R 2026, centrée sur le remplacement, pourrait être organisée conjointement 
avec l’ANR. 

Les échanges portent sur la manière dont les organismes financeurs prennent en compte le 
bien-être et l’éthique animale, ainsi que les possibles actions de sensibilisation à destination 
des évaluateurs scientifiques. 

La présentation est jointe au présent relevé de décisions. 

10. Retour d’expériences sur le colloque des présidents de comités d’éthique 
(Christophe JOUBERT) 

Le colloque a réuni 71 comités d’éthique sur 76 agréés, et environ 120 participants. Les 
échanges ont été nombreux et les retours positifs, avec un bilan global très satisfaisant. 
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Points clés 

• Bilan de l’année par le CNREEA : Rappel de l’importance de l’articulation entre 
évaluation scientifique et évaluation éthique 

• Les CEEA vus par la DGAL et les DDPP. À retenir que les quelques non-conformités 
majeures observées ne concernent que l’absence d’autorisation de projet, et non le 
travail du CEEA. 

• Intervention de la Commission européenne : Mise en avant de la nécessité d’une 
harmonisation des évaluations de projets au niveau européen. Accent particulier sur le 
remplacement, avec des références aux initiatives BimmoH, au guide « Education & 
Training », à la « roadmap chemicals » et au développement des NAM dans le cadre 
de l’ERA. 

• Présentation du RN-SBEA. Travail sur l’hébergement individuel vs isolé.  
• Retour d’expérience entre comités (CE007 et CE011) illustrant la diversité des 

organisations et des pratiques. 
• Retour d’expérience de la formation Ethi3R. Formation bien appréciée, avec des 

retours très positifs. La session 2 est en cours. 

 
Cellule AFiS 
Autorisation de projet 

Environ 3 000 autorisations de projet sont délivrées chaque année. En 2025, le nombre de 
CEEA est passé de 83 à 76 et celui des EU de 599 à 590. 

Audits des CE 

Les audits de conformité menés en 2025 montrent une augmentation des non-conformités. 
Elles concernent principalement la composition des comités, leur fonctionnement (délai de 
réponse), et le manque de moyens. Une attention particulière devra être portée sur les délais 
de traitement et sur la cohérence entre audits de conformité et audits opérationnels. 

L’implication du CNREEA lors des audits opérationnels est jugée positive et contribue à 
renforcer la transparence. 

Les audits opérationnels mettent en évidence la grande diversité d’organisations. Des points 
de vigilance concernent les échanges numériques et le fonctionnement en sous-comités ou 
sous-groupes. Les sous-groupes ne réunissant pas les cinq compétences réglementaires sont 
considérés comme non conformes. 

Appréciations rétrospectives 

Le bilan montre que le nombre d’AR demandées reste supérieur à celles réalisées. Cet écart 
nécessite une analyse approfondie. Il est rappelé que, conformément à la recommandation du 
CNREEA, les AR doivent être réalisées dans l’année suivant la fin du projet. 

Base ALURES - RNT 

Les résumés non techniques sont publiés à J+1 après l’autorisation. Une évolution de l’outil 
permet désormais de filtrer plus facilement les RNT. 

La présentation est jointe au présent relevé de décisions. 
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11. Réunion des points de contact nationaux (Christophe JOUBERT) 
Retour sur la 29e réunion, qui a eu lieu en novembre 2025. Participation de Christophe 
JOUBERT et Anne-Claire LOMELLINI-DERECLENNE. 

Information sur les travaux européens en cours relatifs aux formations, au remplacement, aux 
bases de données et à d’autres thématiques réglementaires. 

Le MESRE indique qu’un avis de la CNEA sera sollicité sur la dernière version du document 
européen « Education & Training », qui couvre l’ensemble des formations prévues par la 
directive. Ce document sera également transmis aux membres du CNREEA pour information. 

La place de la plateforme ETPLAS est discutée. Très utilisée dans plusieurs pays européens, 
elle pourrait faire l’objet d’un avis de la CNEA en vue d’une reconnaissance en France des 
formations suivies dans le cadre de la formation continue. 

Des échanges portent sur la reconnaissance des formations en e-learning, les spécificités 
françaises en matière de formation et l’opportunité d’une évolution du dispositif national. La 
prochaine réunion est prévue en mai 2026. 

La présentation est jointe au présent relevé de décisions. 

12. Évolution des statistiques sur les animaux utilisés (Christophe JOUBERT) 
Les données statistiques nationales 2024, publiées sur ALURES, sont présentées. 

• En 2024, 2 041 117 utilisations d’animaux ont été déclarées, soit une diminution de 
0,3% par rapport à 2023. Cette stabilité apparente, liée à la modification des règles de 
déclaration pour la maintenance des colonies et la création des lignées, masque une 
diminution du nombre d’animaux directement utilisés dans les procédures (- 8,4 %). 

• Une diminution est observée pour certaines espèces emblématiques, telles que les 
primates, les chiens et les chats. 

• Pour l’origine des animaux, la diminution des déclarations de fournisseurs non agréés 
est attribuée à une meilleure information des établissements utilisateurs. 

• Les animaux génétiquement modifiés représentent environ la moitié des utilisations, 
majoritairement liées à la maintenance des colonies. 

• Les méthodes de génotypage restent majoritairement invasives. Le faible recours 
apparent aux méthodes non invasives nécessite une analyse approfondie. 

• Une diminution des procédures classées en gravité sévère, due à une amélioration de 
la qualité des déclarations, est également signalée. 

La présentation est jointe au présent relevé de décisions. 

13. Points divers 
Annonce CNEA : Appel à candidature pour un représentant d’une organisation de protection 
animale d’utilité publique. 

La séance est levée à 17h01. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :-  
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Abréviations les plus utilisées dans les documents du CNREEA 

AR : Appréciation rétrospective 
Cellule AFiS : Cellule du MESRE en charge de l’utilisation des animaux à des fins scientifiques 
CE ou CEEA : Comité d’éthique en expérimentation animale 
CNEA : Commission nationale pour la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques 
(CNPAFiS) (ex Commission nationale de l’expérimentation animale) 
CNREEA : Comité national de réflexion éthique sur l’expérimentation animale 
DGAL : Direction générale de l’alimentation (MAASA), dont dépend l’expérimentation animale 
(sous-direction de la santé et du bien-être animal, bureau du bien-être animal) 
DGRI : Direction générale de la recherche et de l’innovation du MESRE 
FC3R (centre France 3R) : Structure nationale de référence pour les questions relatives aux 
‘3R’ (remplacer, réduire, raffiner) en expérimentation animale 
MAASA : Ministère de l'Agriculture, de l’Agro-Alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire ; 
ex MASA, ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Souveraineté Alimentaire ; 
appelé également « ministère chargé de l’agriculture » 
MESRE : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, dont dépend 
l’expérimentation animale (département des pratiques de recherche réglementées), 
également appelé « ministère chargé de la recherche » 
SBEA : Structures chargées du bien-être des animaux 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 



DGAL / BBEA 1

Dans les yeux et dans la tête de l’inspecteur du 
MAASA spécialisé AUFS: 

Les SBEA et le respect des 3R

Anne-Claire Lomellini-Dereclenne
Référente nationale Animaux utilisés à des fins scientifiques
anne-claire.lomellini-dereclenne@agriculture.gouv.fr



1. Principes, contrôleurs, contrôlés, 
conséquences



DIRECTIVE 2010/63/UE  
SUR LA PROTECTION DES ANIMAUX  
UTILISÉS À DES FINS SCIENTIFIQUES

Pourquoi des contrôles?

• Article 34 – Inspections par l’État membre 

• 1.  «Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes procèdent à l’inspection  régulière  de  tous  les  
éleveurs,  fournisseurs  et  utilisateurs,  y compris  de  leurs  établissements,  afin  de  vérifier  la  conformité  
avec  les exigences de la présente directive. 

2. L’autorité compétente adapte la fréquence des inspections en fonction d’une  analyse des risques propre à chaque 
établissement, en tenant compte: 

• a)  du nombre d’animaux hébergés et de leur espèce;  

• b)  des  antécédents  de  l’éleveur,  du  fournisseur  ou  de  l’utilisateur  en matière de conformité avec les exigences de 
la présente directive;  

• c)  du nombre et du type des projets menés par l’utilisateur en question; et 

• d)  de toute information pouvant indiquer une non-conformité.  



1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie

4

Qui contrôle? (article R.214-104 du CRPM)

• Habilitation des agents :

- article R. 206-1 :

- 1° du article R. 206-2 :



33  inspecteurs spécialisés dans le domaine AUFS 
positionnés dans les structures suivantes:

 les directions régionales de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt (DRAAF ou DAAF en 
Outre-mer)

 les directions départementales de la protection 
des populations (DDPP)

 les directions départementales de l'emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des 
populations (DDETSPP) dans les départements

Qui contrôle? (article 
R.214-104 du CRPM)



• Obligation de formation initiale et continue

• Tutorat obligatoire avant toute inspection en solo

• Notion de parcours qualifiant

• Réseau et forum des inspecteurs spécialisés

• Journées de l’expérimentation animale et webinaires

• Coordination par la référente nationale et DGAL

• Appui de la DGAL en cas de problème/litige

Qui contrôle? (article R.214-104 du CRPM)



• Fréquence d’inspection :

- selon analyse de risque en tenant compte de :

- nombre d’animaux hébergés et espèces ;

- antécédents relatifs à la conformité de l’établissement ;

- nombre et type des projets réalisés dans un établissement utilisateur ;

- toute information pouvant indiquer une non-conformité ;

Qui est contrôlé? (article R.214-104 du CRPM)
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• Fréquence d’inspection :

- au moins un tiers des établissements utilisateurs est inspecté
chaque année ;

- établissements hébergeant des primates et carnivores
domestiques (chiens, chats et furets) : une fois par an ;

Qui est contrôlé? (article R.214-104 du CRPM)



9

• Définition d’une proportion «appropriée» de visites inopinées 

• « Au titre de la directive précédente, dans plusieurs États membres, la majorité
des visites d’inspection étaient «annoncées».

• Bien que les visites annoncées continueront probablement à représenter la majorité des
visites dans les États membres, les avantages liés aux inspections inopinées sont clairs et la
tendance se dessine vers une augmentation de ce type d’inspections.

• La définition exacte de ce qui est considéré comme «inopiné» ne
fait pas toujours l’unanimité. Idéalement, aucun avertissement
préalable ne serait donné. Cependant, il arrive qu’une brève notification,
généralement téléphonique, précède la visite, afin de s’assurer que tous les points propres
à l’établissement local devant être vérifiés peuvent l’être, comme la sécurité, la biosécurité
ainsi que l’aspect «santé et sécurité».

Comment sont faits les contrôles?
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Comment sont faits les contrôles?

• % approprié d’inspections inopinées

En 2024, sur un total de 278 inspections, 125 ont été effectuées de manière 
inopinée soit un taux de 44.96% (contre 45.5% en 2023). 
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Quels outils?
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DGAL / BBEA
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DGAL / SDSBEA/ BBEA
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DGAL / SDSBEA/ BBEA
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A: 
Conforme

B: Non-
conformité 

mineure

C: Non-
conformité 
moyenne

D: Non-
conformité 

majeure

Rappel 
réglementaire Avertissement Mise en 

demeure

Suspension 
/fermeture/ 
Procès-verbal

Evaluation de la grille d’inspection

Suites associées
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Rappel 
réglementaire Avertissement Mise en 

demeure

Suspension 
/fermeture/ 
Procès-verbal

Mesures administratives = Police administrative
Mesures pénales = 
Police judiciaireLa police administrative est une 

activité de réglementation qui a 
pour finalité le maintien de 
l’ordre public, c’est-à-dire de la 
sécurité, de la salubrité et de la 
tranquillité publiques.

La police judiciaire est répressive
: elle vise à constater une infraction 
et à engager des poursuites. 



Infraction

Elément matériel Elément légal Elément moral

Crime

Délit

Contraventions

Mesures pénales = Police judiciaire



19

2. SBEA et respect des 3 R : Evaluations 
et commentaires associés
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Les outils en détails : les SBEA
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DGAL / SDSBEA/ BBEA

Théorie des contrôles
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23



24
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En pratique?....
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Les évaluations quantitatives

67%

13%

6%
1%

12% 1%

FONCTIONNEMENT DE LA SBEA
2013-2025

A-conforme

B - Non-conformité
mineure
C - Non-conformité
moyenne
D - Non-conformité
majeure
Pas Observé

Sans Objet
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75%

10%
5%1%

9%0%

VÉTÉRINAIRE DESIGNE

A-conforme

B - Non-conformité
mineure
C - Non-conformité
moyenne
D - Non-conformité
majeure
Pas Observé

28%

2%1%0%

40%

29%

APPRECIATION 
RETROSPECTIVE

59%
13%

5%
1%

21%
2%

STRATEGIE DES 3R



28

Les contrôles sur le terrain : évaluations qualitatives
Extraits de grilles d’inspection 2013 - 2025
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Il existe un registre SBEA, complété principalement par les 
zootechniciennes, et alimenté également avec les fiches sbea remplies 
par les utilisateurs. Son exploitation est en réflexion. Il ressort des 
documents consultés* et des échanges sur site que la SBEA œuvre 
pleinement pour remplir ses missions visant la culture de soins. Face à 
des manquements au BEA qu'elle a identifiés, la SBEA a proposé à la 
direction des actions de corrections auprès de l'équipe concernée. 
Un groupe de travail Animalerie (composé d'un responsable de chaque 
projet, direction et SBEA) a été mis en place et s'est réuni 2 fois depuis 
juillet dernier, prochaine réunion prévue en décembre. 

*Doc consultés : 
- CR réunions SBEA du XXX et XXX réponse de la direction 
- fiche de fonctionnement de la SBEA
- fiche missions des animateurs du GT animalerie

A - Conforme

Exemple de commentaires associés à des évaluations 
A: conforme
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Point positif  : 
Réalisation d'audits de la mise en œuvre des projets. Les
compte-rendus des 2 derniers audits du 12/04 ont été examinés. 
Les observations et recommandations sont pertinentes. 
Participation du responsable BEA au RNSBEA 

Point de vigilance : 
Les autres actions notamment celles portant sur les 
enrichissements ne sont pas documentées dans les compte-
rendus de la SBEA alors qu'un travail important y est consacré. 

A - Conforme

Exemple de commentaires associés à des évaluations 
A: conforme
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Exemple de commentaires associés à des évaluations 
A: conforme

Programmation de réunions trimestrielles. 
Participation de la vétérinaire désignée à la SBEA. 

Point de vigilance: 
Absence de responsable du BEA désigné suite au départ 
de ce dernier.
Absence de lettre de mission formalisée de la direction
décrivant les activités opérationnelles de la SBEA.

A - Conforme
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Mise en place d'une adresse mèl SBEA 
Les compte-rendus des 2 dernières réunions en date des
06/01 et 12/04 ont été examinés. 
Les points abordés apparaissent pertinents. 
Point positif  : 
Participation de la vétérinaire désignée aux réunions. 
Point de vigilance: 
Le rythme de 2 réunions/ans est un minimum 
incompressible 
L'absence d'un plan structuré ne facilite pas le suivi des 
actions

A - Conforme

Exemple de commentaires associés à des évaluations 
A: conforme
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Réunions trimestrielles programmées. 
Les 2 derniers compte-rendus examinés sont très 
complets 
Une boite au lettre "Alertes SBEA" est installée. Les 
anomalies signalées sont traités par la SBEA. 
Il est noté positivement l'intention de réaliser des photos 
pour illustrer les différentes anomalies et/ou signes de 
mal-être chez les lapins ainsi que la mise en place d'une 
surveillance renforcée des animaux lors de 
regroupements pour identifier et traiter rapidement les 
signes de bagarres.

A - Conforme

Exemple de commentaires associés à des évaluations 
A: conforme
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1) Organisation 
- Définition et approbation par la SBEA des objectifs, des rôles de chacun, du 
fonctionnement de la structure. Les missions définies à l'article 4 de l'AM du 
01/02/2013 sont prises en compte. 
- Vu document « Fonctionnement SBEA XX » 
- Engagement à la tenue de réunions tous les deux mois. 
- Mise en place d'un point interne hebdomadaire.

2) Démarche d'amélioration continue 
- Suivi du plan d'action effectif. Vu tableau d'avancement avec codes couleur. 
- Mise en place d'une fiche incident traçant les dysfonctionnements, les actions 
correctives, leur suivi jusqu'à la clôture et les éventuelles décisions
- Engagement à la réalisation d'un audit interne tous les 6 mois. 
- Visites et échanges avec d’autres EU.

A - Conforme

Exemple de commentaires associés à des évaluations 
A: conforme
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Bonnes pratiques: 

Organisation formalisée: définition des rôles – mode de 
fonctionnement
Fiche de mission formalisée pour la SBEA
Fiche de fonctionnement
Plan d’action avec plan de suivi (code couleur)
Fiches SBEA – fiches incidents
Engagement audits internes
Registre SBEA
Boite mél « Alertes SBEA »
Photos

Bonnes pratiques: 

Organisation formalisée: définition des rôles – mode de 
fonctionnement
Fiche de mission formalisée pour la SBEA
Fiche de fonctionnement
Plan d’action avec plan de suivi (code couleur)
Fiches SBEA – fiches incidents
Engagement audits internes
Registre SBEA
Boite mél « Alertes SBEA »
Photos

Prévoir – organiser - agir –tracer – critiquer –corriger - améliorer
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Réunions régulières avec implication du vétérinaire désigné. 
Tableau de suivi des actions. 

La prise en compte des constats faits par les visites 
hebdomadaires des "assistants vétérinaires" peut être 
améliorée.
Il est également attendu une plus grande implication dans le 

suivi de la mise en oeuvre des DAP (exemple conseils de la 
SBEA en matière de raffinement des projets). 

B - Non conformité
mineure

Exemple de commentaires associés à des évaluations 
B: Non-conformité mineure
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Non conforme: Aucune réunion en 2022. 

Conforme: Reprise du fonctionnement début 2023. Une
adresse mail SBEA a été créée. 
Comptes-rendus évoquent les sujets abordés, et relèvent les 
manques de suivi de points limites ou
les incohérences dans la mise en œuvre des saisines et
demandent leurs corrections. 

Point de vigilance: préciser le mode de diffusion de ces 
compte-rendus et le suivi des actions.

B - Non conformité
mineure

Exemple de commentaires associés à des évaluations 
B: Non-conformité mineure
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Exemple de commentaires associés à des évaluations 
C: Non-conformité moyenne

Conforme : 
- réunions fréquentes ; transmission ce jour des relevés de
décisions des réunions du 7 février, 2 mars, 2 mai, 16 mai, 22
mai, 30 mai et 26 juin 2023. 

Non conforme : 
- les relevés de décisions transmis ne témoignent pas d'une
prise en compte formalisée de la stratégie des 3R, 
- les échanges entre acteurs ne sont pas retranscrits dans les
documents fournis, 

- l'absence d'ordre du jour ne permet pas d'identifier 
l'ensemble des sujets abordés lors de ces réunions, 
- le comité n'est pas intervenu concernant les non-
conformités relevées sur le défaut d’enrichissement

C - Non conformité
moyenne
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Exemple de commentaires associés à des évaluations 
C: Non-conformité moyenne

Points non conformes : 

- Fréquence de réunion de SBEA insuffisante : lors de la
dernière période d’agrément seules 3 réunions de SBEA ont 
été formalisés. 
- Des points d’étape sur les procédures en cours sont fait
oralement entre les chercheurs et zootechniciens mais sans
enregistrement.
Ces points ne couvrent pas l’ensemble des attendus de 
l’article 4 de l’arrêté du 01/02/2013 en particulier la mise en 
place de la stratégie 3R. 

C - Non conformité
moyenne
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Exemple de commentaires associés à des évaluations 
D: Non-conformité majeure

La SBEA réalise des audits de suivi des projets et des réunions avec compte 
rendu environ trois fois par an. 

Cependant le suivi détaillé en matière de bien-être animal des projets n'est 
pas satisfaisant. 
Ainsi, par exemple la SBEA a jugé conformes des procédures réalisées alors 
qu’elles ne mettent pas en œuvre l'usage d'analgésie post opératoire comme 
prévu dans la DAP. Il a été indiqué qu'il n'était plus fait usage d'analgésie 
post opératoire lors de ces chirurgies suite à une validation orale par la 
vétérinaire, sans concertation avec la SBEA, et dans l'objectif  de limiter les 
injections, cela n'est pas acceptable. 

Il apparait donc également un manque d'exploitation des audits réalisés par la 
SBEA. 

D - Non 
conformité
majeure



Points d’alerte:
- SBEA « fantôme »: n’existe que sur le papier (pas de réunions)
- SBEA informelle (pas de traçabilité)
- SBEA shuntée: changement de protocole sans consultation, 

vétérinaire non collaboratif
- SBEA dysfonctionnelle: pas de vérification du respect des 3R
- SBEA « aveugle »: ne voit pas le problème!

Points d’alerte:
- SBEA « fantôme »: n’existe que sur le papier (pas de réunions)
- SBEA informelle (pas de traçabilité)
- SBEA shuntée: changement de protocole sans consultation, 

vétérinaire non collaboratif
- SBEA dysfonctionnelle: pas de vérification du respect des 3R
- SBEA « aveugle »: ne voit pas le problème!
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Prévoir – organiser - agir –tracer – critiquer – corriger - améliorer

Travailler – Travailler juste – Travailler ensemble et dans la 
bonne direction 3R
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Anne-Claire Lomellini-Dereclenne
Référente nationale Animaux utilisés à des fins scientifiques
anne-claire.lomellini-dereclenne@agriculture.gouv.fr

Merci de votre attention!
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Les nouveautés du GIS FC3R 
 Pour une recherche responsable, 

éthique et innovante 
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3

LE GIS FC3R
Groupement d’intérêt 
scientifique créé en 
novembre 2021

Centre français de référence pour toutes 
les questions relatives aux 3R 
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Equipe opérationnelle

Comité de pilotage (COPIL)

Directrice : A. Sotiropoulos (Inserm)

Président : D. Samuel (Inserm)
Conseil d’Orientation et 

de Réflexion (COR)
Président : L. Schweitzer (LFDA)

SHS, société civile (ONG), scientifiques

Stratégies

Etude, analyse, 
réflexion

Comité Scientifique (CS)
Présidente : A. Ferrand (Inserm)

Scientifiques : modèles animaux, 
informatique, éthologie, méthodes 

substitutives, toxicologie, etc. 

Evaluation AAP, 
Short Notes

GOUVERNANCE DU GIS FC3R

Groupes de travail du COR

- Formation et enseignement (Franziska Grein)

- Référentiels : circulation et accessibilité de l’information 3R (Marc Dhenain)

- Sévérité des procédures (Roland Cash)

Moyens financiers : 
Budget annuel de

 1 000 k€ 
+

260 k€ contributions RH



EXPERIMENTATION ANIMALE - DATES CLEFS
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Impose le recours 
préalable à 

l’expérimentation 
animale avant les 

essais cliniques chez 
l’homme 

1947 2021

Intégration du principe des 3R dans la législation européenne et française

L’article 48 de la loi de 
programmation de la 

recherche (LPR n°2020-1674) 
stipule la nécessité d’un 
centre national dédié à 

l’implémentation des 3R.

1959

Introduction du 
Principe des 3R 
par Russel and 

Burch

2010

Le Principe des 3R est 
imposé aux états 

membres de l’UE par 
l’article 4 de 
la directive 

2010/63/UE



EXPERIMENTATION ANIMALE : DATES CLEFS et CHIFFRES
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Impose le recours 
préalable à 

l’expérimentation 
animale avant les 

essais cliniques chez 
l’homme 

1947 1959

Introduction du 
Principe des 3R 
par Russel and 

Burch

2010

Le Principe des 3R est 
imposé aux états 

membres de l’UE par 
l’article 4 de 
la directive 

2010/63/UE

20212009 2022

Interdiction de 
pratiquer 

l’expérimentation 
animale pour les 

produits cosmétiques 
finis et les ingrédients 
intermédiaires dans 

l’UE

La FDA (USA) 
autorise le 

développement de 
nouveaux 

médicaments sans 
recours à 

l’expérimentation 
animale

Avancées dans la recherche sans animaux

2025

La FDA programme la 
sortie du recours aux 

animaux pour les 
thérapies basée sur des 

Ac monoclonaux et 
d’autres médicaments

Le NIH va donner 
la priorité aux 
technologies 
centrées sur 

l’humain dans la 
recherche 

biomédicale

Le NIH ne 
soutiendra plus 

les projets 
impliquant 

exclusivement des 
animaux



EXPERIMENTATION ANIMALE : DATES CLEFS et CHIFFRES
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Impose le recours 
préalable à 

l’expérimentation 
animale avant les 

essais cliniques chez 
l’homme 

1947 1959

Introduction du 
Principe des 3R 
par Russel and 

Burch

2010

Le Principe des 3R est 
imposé aux états 

membres de l’UE par 
l’article 4 de 
la directive 

2010/63/UE

20212009 2022

Interdiction de 
pratiquer 

l’expérimentation 
animale pour les 

produits cosmétiques 
finis et les ingrédients 
intermédiaires dans 

l’UE

La FDA (USA) 
autorise le 

développement de 
nouveaux 

médicaments sans 
recours à 

l’expérimentation 
animale

Avancées dans la recherche sans animaux

2025

La FDA programme la 
sortie du recours aux 

animaux pour les 
thérapies basée sur des 

Ac monoclonaux et 
d’autres médicaments

Feuilles de route UK et 
UE visant à accélérer le 

remplacement des essais 
sur les animaux par des 
méthodes alternatives

Le NIH va donner 
la priorité aux 
technologies 
centrées sur 

l’humain dans la 
recherche 

biomédicale

Le NIH ne 
soutiendra plus 

les projets 
impliquant 

exclusivement des 
animaux
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1947 1959 20102009 2022

Investissements pour la recherche non animale

2025

48,4 M€

2024

« Filière Française des 
Organoïdes et Organes-

sur-puce » 

1 M€

75 M£
Modèles pertinents pour  

l’homme (organoïdes et 
OoC) pour accélérer la 

découverte et le 
développement de 

médicaments

20232021

Inauguration de la 
première usine  
OoC en France

Accélérer la transition des 
innovations biomédicales vers 

les patients sans recourir à 
l'expérimentation animale

245 M€

EXPERIMENTATION ANIMALE : DATES CLEFS et CHIFFRES

UK Centre for the 
Validation of 
Alternative 
Methods 
(UKCVAM)

87 M$ 
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Recevabilité de l’utilisation d’animaux (et de produits d’origine animale) à des fins scientifiques
ETHIQUE ANIMALE

www.fc3r.com      |

• L'éthique est une réflexion argumentée en vue du bien agir.

• Le cadre éthique de la recherche utilisant des animaux se base l’analyse coûts/bénéfices. 

Diminuer les COUTS 
pour les animaux

Procédures et leurs effets

Conditions d’élevage, transport, etc.

Augmenter les BENEFICES 
pour la science et la société 

Nouvelles connaissances scientifiques

Santé et sécurité des humains et des animaux

Le principe des 3R fixe les lignes de conduite pour 
l’expérimentation animale. 

REMPLACER

REDUIRE

RAFFINER



LE PRINCIPE DES 3R
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Fixer des lignes de conduite pour l’expérimentation animale

www.fc3r.com      |

Organisme modèle Modèle non animal

Ø Tous les modèles ont des limites

Ø Importance de la complémentarité des approches

Choix du ou des modèle(s) du plus approprié(s)

Quel est le meilleur modèle ?

Pour répondre à une 
question scientifique

25.09.25www.fc3r.com      |

Dépend aussi du niveau de compréhension attendu : 
vision intégrée/grandes fonctions ou compréhension d’un mécanisme précis 

Un modèle est un organisme ou un système représentant une entité biologique 
plus complexe



LE PRINCIPE DES 3R
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Fixer des lignes de conduite pour l’expérimentation animale

www.fc3r.com      |

Si ce n’est 
pas possible

REMPLACER

REDUIRE

RAFFINER

Pour répondre à une 
question scientifique

Le raffinement est un prérequis à toute expérimentation 
utilisant des animaux 

• Minimiser douleur, souffrance et détresse
• Augmenter le bien être des animaux

Méthodes expérimentales 
n’impliquant pas d’animaux vivants

Remplacement 
« relatif »

Invertébrés
Sérum de 

veau 
foetal

Anticorps 
& autres 
protéines

…

Matrigel

Remplacement des 
produits d’origine animale

Œufs, larves

Utilisation de moins d’animaux pour atteindre le même objectif 
scientifique
 
Optimiser la quantité et la qualité d’informations obtenues par animal
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Recevabilité de l’utilisation d’animaux (et de produits d’origine animale) à des fins scientifiques
ETHIQUE ANIMALE

www.fc3r.com      |

• L'éthique est une réflexion argumentée en vue du bien agir.

• Le cadre éthique de la recherche utilisant des animaux se base l’analyse coûts/bénéfices. 

Diminuer les COUTS 
pour les animaux

Procédures et leurs effets

Conditions d’élevage, transport, etc.

Augmenter les BENEFICES 
pour la science et la société 

Nouvelles connaissances scientifiques

Santé et sécurité des humains et des animaux

Le principe des 3R fixe les lignes de conduite pour 
l’expérimentation animale. 

REMPLACER

REDUIRE

RAFFINER

Þ Garantir le bien-être des animaux ne suffit 
pas à rendre la recherche animale éthique

Þ Les résultats scientifiques doivent être 
robustes et reproductibles

Bien-être des animaux Qualité/validité scientifique



LA CRISE DE LA REPRODUCTIBILITE
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Questionne la recevabilité de l’expérimentation animale, la qualité et la réputation de la recherche

www.fc3r.com      |

The Economics of Reproductibility in Preclinical Research, Freedman et al, 2015, Plos Biology

Ø Choix du modèle et des réactifs

Ø Design expérimental

Ø  « Reporting » 

Ø Transparence / Science ouverte



11.12.25

1. Optimisation des projets 

2. Partage de tous les résultats et promotion de la science ouverte 

3. Financer les projets 3R

4. Formations 3R

5. Communication : faire connaitre et connecter la communauté 3R

14

www.fc3r.com      |

www.fc3r.com

LES MISSIONS 
DU GIS FC3R

Promouvoir :
- une recherche plus éthique et de 
meilleure qualité 
- la mise en œuvre des 3R



15

www.fc3r.com      |

Annuaire des compétences en 
méthodes substitutives

AREA
Identification de compétences et 

collaboration
423 entrées 

Choix du meilleur modèle (alternatif) pour répondre à une question scientifique
1. OPTIMISATION – ANNUAIRE AREA
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ETAT DES LIEUX des approches substitutives en France

Enquête sur le recours aux approches
 substitutives en France 

(511 réponses clôturée fin 2023 dont 9 % du privé)
16 % prestations de service

46 %
39 %

7,5 %

46 %

35 %

16 %

Quelles sont les approches les plus utilisées ? 

Dans quels domaines et systèmes de recherche ? 
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Utilisez vous des animaux en parallèle de méthodes substitutives ?

ETAT DES LIEUX – Complémentarité des méthodes - Privé

75 %

22 %

3 %

75 %

ÞComplémentarité des modèles

Méthodes non-animales
uniquement

Méthodes complémentaires 
non-animales/animale

Utilisation invertébrés ou 
formes larvaires/fœtales

Méthodes complémentaires
Méthodes non-animales
Méthodes utilisant des invertébrés

Tous

Répondants=511

58 %36 %

6 %

Répondants=45

Privé

62 %

38 %
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ETAT DES LIEUX des approches substitutives

75 %

22 %

3 %Méthodes non-animales
uniquement

Méthodes complémentaires 
non-animales/animales

Utilisation invertébrés ou 
formes larvaires/fœtales

Intersection avec  les approches substitutives utilisées  

Cultures 2D : 40 %
*Systèmes de culture complexes : 43 % 
In silico : 14 %

Cultures 2D : 23 %
*Systèmes de culture complexes : 66 % 
In silico : 7 %

*

*
*
*
*
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ETAT DES LIEUX des approches substitutives

75 %

22 %

3 %Méthodes non-animales
uniquement

Méthodes complémentaires 
non-animales/animales

Utilisation invertébrés ou 
formes larvaires/fœtales

1. Cancérologie
2. Système nerveux et sensoriel
3. Ingénierie

1. Système immunitaire et infectiologie
2. Cancérologie
3. Système nerveux et sensoriel

1. Système nerveux et sensoriel
2. Système immunitaire et infectiologie
3. Système gastrointestinal et foie

Intersection avec les domaines et systèmes de recherche

*

*

*

*
*
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1. OPTIMISATION – PRE-ENREGISTREMENT

11.12.25www.fc3r.com      |

• Plus de transparence
• Bonnes pratiques : réduit « selective outcome reporting », p-
hacking et HARKing ; vers plus de reproductibilité
• Evite les répétitions inutiles ; réduction du nombre d ’animaux

Le pré-enregistrement consiste à prédéfinir un protocole d'étude avant de mener les expériences
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1. OPTIMISATION – PRE-ENREGISTREMENT
Le pré-enregistrement améliore la qualité

ARRIVE essential 10

0.8-1        Excellent
0.6-0.79  Good
0.4-0.59  Average
0.2-0.39  Mediocre
0-0.19      Poor
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animalstudyregistry.org

11.12.25www.fc3r.com      |

Lien avec les plateformes de pré-enregistrement des projets (en expérimentation animale) 

 
Preclinicaltrials.eu

REPLAY 
WEBINAIRE FC3R

Transfert automatique à partir de la DAP (fichier .xml)

1. OPTIMISATION – PRE-ENREGISTREMENT
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• Massivement utilisés en recherche
• Généralement produits par immunisation d’animaux 
• Grande variabilité => 50% des anticorps commercialisés ne reconnaissent pas leur cible ou sont peu spécifiques

Des produits d’origine animale qui posent des problèmes éthiques et scientifiques

1. OPTIMISATION : LE CAS DES ANTICORPS
23
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• Questionnaire élaboré avec l’AFH

• 12 plateformes nationales 
répondantes

• Identification de 36 anticorps « à 
remplacer »

• Sélection de 12 cibles (sur 36)

• Envoi de 3 anticorps recombinants 
par cible par les fournisseurs 
partenaires 

• Caractérisation/validation par les 
plateformes d’histologie

• Publications sur le site web du 
FC3R

• Présentation en congrès (AFH)
• Publications (Short Notes, Antibody 

reports)
• etc

Enquête nationale
Quels sont les anticorps les plus utilisés sur les 

plateformes d’histologie en France?

Étude pilote
Caractérisation et validation d’alternatives 

recombinantes

Partage des résultats
Diffusion des protocoles et données obtenues

Association
Française 
d’Histotechnologie

(Montpellier) (Rennes) (Nantes)(St Gilles)

Plateformes : Fournisseurs :

1. OPTIMISATION : Remplacement d’AC d’origine animale par des 
AC recombinants



Marquage des cellules endothéliales

Foie

Rate

Poumon

Anti-CD31 Abcam_Ab281583
Recombinant multiclonal

Anti-CD31 Abcam_Ab182981
Recombinant monoclonal

Anti-CD31 polyclonal 
Contrôle positif

Þ Identification de 2 
anticorps 
recombinants 
efficaces

Þ Validation sur 3 
tissus différents 
chez la souris, le 
rat et l’Homme

Þ Meilleur signal, 
plus concentrés, 
moins chers (-84%), 
protocole simple

11.12.25www.fc3r.com      |
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Tissus murins
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Ø Au moins un Ac 
recombinant a été 
validé pour chaque 
cible testée (9)

1. OPTIMISATION : Accélérer l’adoption des anticorps recombinants



2. POURQUOI FAUT-IL PARTAGER TOUS LES RESULTATS ?

26.11.25www.fc3r.com      |

27

• « Les données de la recherche financée par des fonds publics sont un 
bien public qui devrait être rendu accessible au public avec le moins de 
restrictions possible » (Research council UK)

• Pour éviter les répétitions inutiles et contribuer à réduire le nombre 
d'animaux et de produits d’origine animale utilisés dans la recherche 
(3R)

• Renforcer les connaissances au sein de communautés scientifiques 
spécifiques en partageant tous les résultats et protocoles 
scientifiques



• Articles courts rédigés en anglais, limités à 2 000 mots et 2 figures

• Sont éligibles: - études originales avec des résultats positifs et/ou négatifs qui n’ont pas été inclus dans des publications
- répétitions réussies ou infructueuses

• Sont concernées les études utilisant ou pas des animaux

11.12.25|

28

2. PARTAGE DE TOUS LES RESULTATS - Short Notes

www.fwww.fc3r.com

http://www.f/


• Articles courts rédigés en anglais, limités à 2 000 mots et 2 figures

• Sont éligibles: - études originales avec des résultats positifs et/ou négatifs qui n’ont pas été inclus dans des publications
- répétitions réussies ou infructueuses

• Sont concernées les études utilisant ou pas des animaux

11.12.25|
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2. PARTAGE DE TOUS LES RESULTATS - Short Notes

www.fwww.fc3r.com

Evaluation des chercheurs : 
les SN citées dans la partie
productions scientifiques

• C’est gratuit !250 € pour les 
8 prochaines 
SN acceptées

http://www.f/


30

26.11.25
www.fc3r.com      |

2. PARTAGE DE TOUS LES RESULTATS - Short Notes

Comportement chez la brebis

Validation d’anticorps recombinants

Répétition infructueuse d’un protocole in vivo 
de névrite autoimmune expérimentale

Etude in vitro sur la fusion des myoblastes, 
résultats positifs et négatifs

Nouvelle SN acceptée !
Impact of social and personalized visual enrichment on stereotypic 
behaviors in rhesus macaque monkeys in the laboratory: a case study
Nathan Lambert, Mathilde Pauch, Clara Saleri, David Thura

Raffinement PNH

570 téléchargements
1770 consultations
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3. FINANCEMENT DE PROJETS (70% du budget du GIS FC3R)

www.fc3r.com      |

AAP1

Les 3R en France : initiatives 
collectives et outils de partage

7 projets lauréats / 51

Novembre 2022

AAP2

Remplacement  : alternatives 
aux modèles animaux et 

produits d’origine animale en 
recherche 

19 projets lauréats / 162

Mars 2023

AAP3

Approches numériques
Développement et implémentation 

d’outils numériques pour le 
Remplacement, la Réduction et le 

Raffinement

9 projets lauréats /40 

Avril 2024

AAP4

Innover, Remplacer, Partager
       15 projets lauréats / 105

105 projets déposés  
Résultats en Avril 2025

AAP5

Raffinement
Vers une diminution de la sévérité des procédures

Clôture 1 décembre 2025

50 projets financés depuis 2022 - < 50.000 € par projet dont 38 concernent le Remplacement

Résultats en 2026

29 projets déposés
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Formation 

Modélisation

3. FINANCEMENT DE PROJETS – Quelques exemples

Partage de produits 
biologiques normaux et 

pathologiques
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3.PROJETS FINANCES – Ethi3R « 3R en France »

www.fc3r.com      |

2 Prix 3R

• 400 membres formés / 587 inscrits sur 61 CEEA à la première session
• 250 inscrits à la deuxième session (en cours)
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3. PRIX 2025

www.fc3r.com      |

2 Prix 3R

Prix « Culture du soin » : pour 
les techniciens animaliers, 
vétérinaires sur un 
accomplissement 3R => dossier 
de candidature ou nomination 
par des pairs

Prix « Recherche » : pour les 
PI, postdocs, PhD sur une 
publication récente (< 3ans) 
acceptée

Délibération du CS le 28/11/25

∂∂

∂∂

Candice Hackney (CNRS) pour 
ses travaux sur « Impacts des 
techniques de manipulation 

des rongeurs sur leur bien-être 
et les paramètres de 

reproduction.»

Clémence Deligne (Université 
Claude Bernard, Inserm 1052, Cnrs

5286) pour sa publication 
« Establishing a living biobank 
of pediatric high-grade glioma 
and ependymoma suitable for 

cancer pharmacology»



35

11.12.25

• Depuis janvier 2023 

• 340 formations listées :
•  6 types dont 4 réglementaires
•  Recherche par mots clefs
•  Langue, présentiel/distanciel

• Possibilité de proposer une formation

https://www.fc3r.com/formations/

4. FORMATIONS 3R
Faire connaitre et développer l’offre de formation

www.fc3r.com      |



4. FORMATION - FRIA (base de ressources 3R francophone)

36

11.12.25

• Documentation : règlementation, fiches 
techniques, posters, vidéos, etc.

• Accès aux bases 3R internationales : 
Norina, Ranker, NC3Rs, etc.

• Appel à contributions : déposer vos 
documents, demander des traductions



11.12.25
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4. FORMATION - WEBINAIRES

Workshop
Replacement in Neuroscience 

13 novembre 2025

www.fc3r.com      |



4. BAFiS – REFERENTIELS et GUIDES DE BONNES PRATIQUES
38
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Académies, Sociétés savantes,
CNEA, CNREEA,  SBEA, CEEA,
Afstal, Réseaux (GDR, Celphedia),
Secteur privé, etc.

SEVERITE

GT du COR

Documents de référence pour l’utilisation des animaux à des fins scientifiques dans le 
but d’optimiser la bientraitance, les soins apportés aux animaux et les procédures 
mises en place. 

Création du 
comité BAFiS

GT Référentiels :
Marc Dhenain
Elodie Bouchoux
Pierre Mormède
Frédérique Clément
Valérie Lemarchandel
Roland Cash

Susana Gomez  
Athanassia Sotiropoulos 



4. REFERENTIELS et GUIDES DE BONNES PRATIQUES
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IMPLEMENTATION DES 
ANTICORPS RECOMBINANTS

SEVERITE

GT du COR

GT Sévérité :
Roland Cash
Pierre Mormède
Elodie Bouchoux
Marc Dhenain
Valérie Chansigaud

Athanassia Sotiropoulos 

Recto Verso

2022



40

11.12.25www.fc3r.com      |

Le monde de la recherche Le grand public

Accompagenement au changement :

Accepter et être acteur du changement 
pour ne pas le subir

5. COMMUNICATION

POUR QUI ?
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STRATEGIE
• Sensibiliser aux 3R

• Promouvoir le remplacement comme voie vers le 
progrès et justifier le recours à l'expérimentation 
animale uniquement lorsque cela est absolument 
indispensable

• L'objectif à court terme le plus réaliste est la 
réduction, qui résulte du remplacement et du 
raffinement.

5. COMMUNICATION

• La qualité de la science devrait toujours être 
le « gold standard » pour tout choix 
méthodologique

• Promouvoir la robustesse et les bonnes 
pratiques de recherche

• Promouvoir la transparence et la science 
ouverte en partageant tous les résultats
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5. COMMUNICATION – COMMENT ?

• Promouvoir le dialogue au sein de la 
communauté scientifique : mettre en relation 
des scientifiques ayant des expertises différentes 
(biologie, physique, informatique, sciences 
humaines)

• Gardez un esprit ouvert : les considérations 
scientifiques, éthiques et réglementaires 
peuvent donner lieu à des arguments 
divergents.

• La société doit prendre part à la discussion 
et les scientifiques doivent participer au 
débat sociétal.

Expertise scientifique

Vision des citoyens Décisions politiques

Monde de la recherche Le grand public
DIALOGUER
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Communication auprès du monde de la recherche et du grand public 

www.fc3r.com      |

Site internet
Evènements / Actualités Newsletter Réseaux sociaux 

@GIS-FC3R

5. COMMUNICATION
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11.12.25

5. COMMUNICATION : ACTUS & ARTICLES

Interviews & articles d’actualité

45 articles 

14 interviews

FR & ENG

Informer et mettre en lumière les projets et les 
personnes qui font avancer les 3R

www.fc3r.com      |



5. COMMUNICATION
45
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21/22 Novembre 2024

Journées françaises des 3R

Prochaine édition en 2026 
Avec l’              centrée sur le Remplacement

5. SYMPOSIUMS – Evaluation éthique des projets

• Prise en compte de l’éthique dans l’évaluation 
des projets :

- Rencontre avec les associations et les fondations 
en juillet 2025
- Rencontre avec l’ANR en juillet 2025

Réflexion commune avec le CNREEA

Paragraphe de justification du  « choix du modèle », 
« éthique animale » et/ou « bioéthique »

• Importance de différentes granulométries de 
financements 3R (Remplacement)

Dialogue avec les financeurs

11.12.25www.fc3r.com      |
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Acteurs de la recherche 
(académique, entreprises, 

organismes de réglementation, 
ONG, etc.)

France centre 3R
Groupes de travail, 

reviewing

Questionnaires, feedback

Communication, 
promotion des 3Rs

Financement de projets

Promotion de la Science ouverte

Amélioration de l’éthique

Formations, conférences, webinars

Design expérimental

Recherche de compétences (AREA)

Ressources 3R (FRIA)

FEDERER la communauté 3R pour plus d’éthique et de qualité scientifique



FEDERER la communauté 3R pour plus d’éthique et de qualité scientifique
48
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Entreprises de 
recherche privées

Agences 
réglementaires

Associations 
professionnelles

Associations recherche 
non animale

Europe

Sociétés 
savantes

Société civile

Chercheurs, ITA, étudiants

CNREEA
CNEA 

PEPR MED-OOC

Comité Stratégique de la filière
« Industries et Technologies de Santé »

Financeurs Universités

Organismes de 
recherche publics

Réseaux 
nationaux

À venir 
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European 3Rs CentersOutils à partager:

Réseau international des 3R pour une meilleure science



Merci à l’équipe du FC3R 

www.fc3r.com
athanassia.sotiropoulos@inserm.fr

contact@fc3r.com

Beagle réhabilité

Responsable des appels à projets : DL. Demy (FC3R)
Responsable de formation : S. Gomez (Inserm)

Ingénierie de projets : M. Le Bert (CNRS)
Responsable communication: : V. Legrand (Inserm)

Webmaster : S. Dorschner (CEA)
Assistance de direction : L. Le Deu (FC3R)

Gestionnaire des AAP E. Deslande (FC3R)



ACTIONS A L’INTERNATIONAL
51
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Réseau des centres 3R 
européens

« 3Rs concepts to improve the quality 
of biomedical science »

https://eu3rnet.org/

Building Bridges: Involvement of Animal Care 
Staff and Laboratory Technicians in 
Experimental Planning and Conduct of Animal 
Studies for Better Job Satisfaction and Science.
 
Gonzalez-Uarquin et al.

Accepted

Points de contact France
C. Joubert, MESRE
S. Morosan, Inserm
A. Sotiropoulos, FC3R

WG1 : Devpt of NAMs and common EU 
infrastructures
WG2: Validation, acceptance and 
implementation of NAMs
WG3: Education and training 
WG4: openness and awareness 
(+negative results publication)



CNREEA

29ÈME RÉUNION DES POINTS DE CONTACT NATIONAUX

Anne-Claire Lomellini-Dereclenne - Christophe Joubert

11 décembre 2025

1
Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Principaux points NCP29
Document Education & Training (voir après)

Remplacement : ultimate goal (voir après)
BimmoH
Roadmap chemicals
ERA NAM
RAT-List (botulinim test)

ALURES : nouveaux outils « datamining »

Ateliers FELASA
Severity evaluation
Genetically altered animals

Phalangectomie (voir CNREEA)



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Document Education & Training

Projet document présenté CNEA 11/06/25
NCP29 : dernières modifications

Approbation MS : 30/01/2026

Avis CNEA sur E&T guide version 2026
Le dispositif actuel français répond-t-il aux 
éléments formulés ?
Le cas échéant, quels sont les écarts avec le 
guide ?
Le cas échéant, la circulation des chercheurs 
pourrait-elle être entravée ?
Quelles sont les recommandations de la CNEA 
suite à la publication de ce guide ?
Comment considérer la plateforme ETPLAS ?

[liste  questions provisoire]



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

WG Felasa - Eclam – Eslav : rôle vétérinaire désigné



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

WG Felasa - Eclam – Eslav : rôle vétérinaire désigné



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

WG Felasa - Eclam – Eslav : rôle vétérinaire désigné

Points d’importance pour la Commission Européenne

• Les réglementations nationales doivent absolument mettre en 
avant le rôle du vétérinaire désigné (reflecting art 25 de la 
directive).

• Le vétérinaire désigné doit avoir une formation approprié et des 
compétences
=> Faire attention au conflit d’intérêt. 
=> Le vétérinaire désigné doit avoir suffisamment d’influence et 
d’autorité.  



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Remplacement : JRC - BimmoH



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Remplacement : JRC - BimmoH

Qu’est-ce que la base de données BimmoH?

Bio Medical Models Hub
Constat:
La recherche biomédicale utilise la moitié des animaux prévus pour 
l’expérimentation animale initialement.

⇒ Il est important d’identifier les alternatives.
⇒ Il y a beaucoup de publications sur les modèles biomédicaux. 

L’utilisation est limitée pour cause de temps et argent. 

Projet commencé il y a deux ans. 



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Remplacement : JRC - BimmoH

Susanna Louhimies
Commission européenne

Colloque présidents CEEA
02/12/2025

BimmoH
Accès ouvert 01/12/2025



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Remplacement : JRC - BimmoH

Objectif
↑↑ replace

750 000 articles 
Webinaire 
d’explications 
prévus premier 
semestre 2026



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Remplacement : JRC - BimmoH

Quelle suite ?
Avis CNEA ?

Avis CNREEA ?



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Infomartions de la Commission : roadmap chemicals



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Informations de la Commission : ERA NAM (méthodes 
alternatives aux tests sur les animaux)



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Informations de la Commission : Info DG Environnement

Guide d’orientations sur l'exportation, la réexportation et le commerce intra-Union 
européenne des animaux sauvages nés et élevés en captivité

La Commission européenne a adopté un guide sur les animaux sauvages élevés en 
captivité, y compris les primates, dans le cadre des réglementations sur le commerce de la 
faune sauvage de l'UE. Ce document vise à aider les États membres et les parties 
prenantes à appliquer les règles relatives aux spécimens nés et élevés en captivité.

Objectifs du guide: 
Uniformité des pratiques : Assurer une approche cohérente parmi les États membres de 
l'UE.
Protection contre la concurrence déloyale : Protéger les opérations d'élevage légitimes.
Contrôle du commerce : Faciliter l'importation, la réexportation et le commerce interne des 
spécimens captifs.

=> Domaine AUFS = singes

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/HTML/?uri=OJ:JOC_2023_135_R_0001&from=EN


Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Informations de la Commission

NAT Work

. 
NAMsCompany data base: début 
novembre 2025
« Doctors against animal 
experimentations ». 
Raise awarness of animal free 
science
https://www.nat-works.org

Prochaine réunion = 6 et 7 mai 
2026

https://www.nat-works.org/


CNREEA

STATISTIQUES 2024

Christophe Joubert
(Frédéric Jacquot – Elisabeth Normand)

11 décembre 2025

1
Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Publication données statistiques ALURES

Evolution ALURES (juil. 24)

Données accessibles par Etat 
membre

3 sections
1 - animaux
2 - utilisations
3 – maintenance colonies



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Utilisation d’animaux – données globales

Statistiques globales
2024 : 2 041 117 utilisations

[- 0,3% / 2023]

Une stabilité apparente…

…mais une réalité plus complexe

Evolution du nombre d’utilisations



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Utilisation d’animaux – données globales

Statistiques globales
2024 : 1 381 079 procédures

[- 8,3% / 2023]

2024 : 660 078 maintenance
[+ 22,2% / 2023]

En 2022 : guide UE sur AGA
Mise en place progressive

Evolution du nombre d’utilisations

Maintenance des colonies et création de lignées (section 3)
Utilisations dans les procédures (section 2)



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Utilisation d’animaux – données globales

Diminution globale retrouvée pour les « espèces emblématiques »

Utilisations primates

Maintenance des colonies et création de lignées (section 3)
Utilisations dans les procédures (section 2)

Utilisations chiens Utilisations chats



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Espèces listées (arrêté du 1er février 2013)

Effectifs marginaux

2022 : rappel des règles
Etabl. Utilisateurs sont agréés

2024

Evolution nombre animaux espèces listées

 Somme de Number of Animals * Année
 Animal Species * 2024

[A1] Mice (Mus musculus) 44
[A10] Dogs (Canis familiaris) 47

 Total général 91



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Statut génétique (2024)
Animaux génétiquement altérés : 50 %

Directement utilisés dans les procédures : 28 %
Maintenance des colonies : 97 %

 Somme de Number of Animals * Elevage (UE)
Genetic status * Non Oui Total général

[GS1] Not genetically altered 72,4% 2,8% 49,9%
[GS2] Genetically altered without a harmful phenotype 22,6% 92,5% 45,2%

[GS3] Genetically altered with a harmful phenotype 5,0% 4,7% 4,9%
 Total général 100,0% 100,0% 100,0%

 Animal Species * 
Somme de Number of 

Animals *
[A1] Mice (Mus musculus) 343 598

[A8] Rabbits (Oryctolagus cuniculus) 16 170
[A34] Zebra fish (Danio rerio) 15 762
[A2] Rats (Rattus norvegicus) 4 156

[A32] Xenopus (Xenopus laevis and Xenopus tropicalis) 1 344
[A14] Pigs (Sus scrofa domesticus) 256

[A35] Other Fish (other Pisces) 45
[A10] Dogs (Canis familiaris) 27

 Total général 381 358

Utilisations AGA (section 2)
Souris : 90,1 %
Porcs
Chiens



Cellule AFIS - Département des pratiq²es de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Statut génétique : méthodes prélèvement génotypage

Utilisations dans les procédures (section 2)

Méthodes invasives : 71 %

Biopsies oreille

Biopsie queues

Pas de phalangectomie

Méthodes non invasives : 8 %

Surplus de tissus : 22 %

 Method of tissue sampling 
Somme de 
Number of 
Animals *

[IG1] Invasive genotyping: blood sampling 1,3%
[IG2] Invasive genotyping: ear biopsy 17,4%
[IG3] Invasive genotyping: tail biopsy 49,3%

[IG5] Invasive genotyping: other 0,1%
[IG6] Invasive genotyping: fin biopsy 2,6%

[NG1] Non-invasive genotyping: hair sampling 3,3%
[NG2] Non-invasive genotyping: observation under special lighting 1,9%

[NG3] Non-invasive genotyping: post mortem 2,3%
[NG4] Non-invasive genotyping: other 0,1%

[ST1] Surplus tissue from the marking of an animal via ear punch 8,9%
[ST2] Surplus tissue from the marking of an animal via toe clipping 12,7%

 Total général 100,0%



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Utilisation d’animaux – données globales

Utilisations dans les procédures (section 2)

Recherche fondamentale : 41%

Des évolutions marquantes



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Statistiques : gravité des procédures

Procédures sévères
7,8 % (-16,1% / 2023)

Procédures sévères (hors maintenance)
11,2% (-9,5% / 2023)

Modification périmètre
Amélioration qualité des données

⇒ Analyse à poursuivre

Evolution de la gravité (utilisations)

Severity * 2019 2020 2021 2022 2023 2024
[SV4] Severe 14,0% 13,7% 14,1% 11,5% 9,3% 7,8%



CNREEA

COLLOQUE DES PRÉSIDENTS DE COMITÉ D’ÉTHIQUE
DU 2 DÉCEMBRE 2025

Christophe Joubert

11 décembre 2025

1
Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Bilan général

Colloque le 2 décembre 2025

71 CEEA représentés

Environ 120 participants

Echanges nombreux

Satisfaction des participants



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Eléments clés

Bilan par le CNREEA : recommandation évaluation éthique et évaluation scientifique

Bilan par AFiS (voir après)

Les CEEA vus par la DGAL et les DDPP

Intervention Commission européenne : harmonisation des évaluations de projet, importance 

du remplacement (BimmoH), E&T guide, roadmap chemicals, ERA NAM

RN SBEA : travaux sur hébergement individuel et hébergement isolé

Dialogue entre CE007 et CE011 : diversité des situations

REX Ethi’3R : point d’étape, session 2 en cours, perspective 2025 = 630 membres formés



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Activité d’autorisation de projet

≈ 3 000 autorisations / an

83 ⇒ 76 comités d’éthique

599 ⇒ 590 établissements utilisateurs*

Cumul projets (30/10/2025)
28 954 autorisés

121 non autorisés

Bilan d’activité AFIS (nombre de notifications par année)

9 
m

oi
s

* Nombre EU pour l’enquête statistique 2025

Nouveaux experts
María-José Florès
Cyril Turiès

Départs experts
Frédéric Moysan
Karim Mesbah
[Elisabeth Normand]



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Audit des comités d’éthique
Audits de conformité 

NC : composition, activité
Année CONFORME NON-CONFORME
2023 84 1
2024 74 2
2025 68 8

Délai de réponse
Cohérence avec audit opérationnel

Nécessité deux contacts

Point de vigilance



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Audit des comités d’éthique

En 2025 
Audit en association avec CNREEA
Vade-mecum d’audit

Perspectives
Indépendance (institution)

2025 : 75%
2026 : 60%
Objectif : 50%

Compétence du comité (activité)
2025 : 3 DAP
2026 : 5 DAP
CNREEA : 10 DAP

Compétence des membres (formation)
Initiale
Continue



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Audit des comités d’éthique
Année Audits opérationnels
2023 9
2024 8
2025 14

Audits opérationnel
Implication du CNREEA : transparence
Modes d’organisation divers : impact activité

Réunion plénière OK
Rapporteurs et délibération OK
Echanges numériques (tous peuvent s’exprimer) OK ?
Sous-comités (avec 5 compétences) OK ?
Sous-groupes (sans 5 compétences) KO

Règlement intérieur
Actualisation du RI
Cohérence du RI et des pratiques point de vigilance

Délai de réponse
Respect du délai de 7 semaines / temps réponse demandeur est suspensif

Moyens KO



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Appréciations rétrospectives

Suivi MESRE
Autorisations : AR notifiées

Bilan activité des CEEA (CNREEA)
Demandées
Réalisées

Demandés > Réalisés

Recommandation CNREEA 2024
= dans l’année de fin du projet

Evolution des données (4 années)
⇒ RN CEEA ?
⇒ RN SBEA ?



Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Base de données ALURES : publication des RNT
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Cellule AFIS - Département des pratiques de recherche réglementées
SPFCO – DGRI

Base de données ALURES : utilisation des RNT
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